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Révision du Plan Local d'Urbanisme

Commune d'

Amilly

E C H E L L E :

4 bis, rue Saint-Barthélémy   - 28000 Chartres
TEL : 02 37 30 26 75

 courriel : agence@enperspective-urba.com

P H A S E :

Prescription de la révision du Plan Local d'Urbanisme le 31 mai 2018

Révision du Plan Local d'Urbanisme approuvée le 19 février 2021

Approbation

Dossier soumis à enquête publique du 7 septembre au 12 octobre 2020
Arrêt du projet le 6 septembre 2019

Vu pour être annexé à la
délibération du conseil municipal

du 19 février 2021

approuvant la révision du
plan local d'urbanisme

de la commune d'Amilly
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